
COMITE I N T E R N A T I O N A L
DE LA C R O I X - R O U G E

Le Comite international de la Croix-Rouge
et les Protocoles additionnels
aux Conventions de Geneve

LA REVUE est heureuse de publier le texte de la declaration du Presi-
dent du CICR: « Le Comite international de la Croix-Rouge et les Protocoles
additionnels aux Conventions de Geneve» presentee le 28 octobre 1986 a la
Commission I dans le cadre du debat sur I'etat des signatures, ratifications et
adhesions aux Protocoles additionnels (voir aussi p. 341).

Precisons que, lors de ce debat, de nombreuses delegations ont annonce
que leurs gouvernements respectifs etaient sur le point de notifier leur adhe-
sion aux Protocoles ou que la procedure interne prealable a la notification
etait en voie d'achevement ou encore que leurs gouvernements avaient emis
leur ferme intention d'accelerer la procedure de notification.

Avec Vadhesion aux Protocoles additionnels d'Antigua-et-Barbuda, de
Sierra Leone, de Guinee-Bissau et de Bahrein, le nombre d'Etats parties au
Protocole I s'eleve a 65 et celui des Etats parties au Protocole II a 58. Les
textes de notification de ces adhesions figurent aux pages 423 et 424.

Declaration du President du CICR, M. Alexandra Hay

II y aura bientot dix ans, le 8 juin 1977, la Conference diplo-
matique sur la reaffirmation et le developpement du droit interna-
tional humanitaire adoptait les deux Protocoles additionnels aux
Conventions de Geneve. La decision a ete prise par consensus,
aucune des delegations gouvernementales presentes ne s'opposant a
ce que ces deux instruments humanitaires, longuement negocies,
deviennent du droit international positif et universel.

Aujourd'hui, 65 Etats sont lies par le Protocole I, et 58, par le
Protocole II. Un tiers de la communaute des Etats s'est deja engage
en bonne et due forme a respecter, en cas de conflit arme, le
nouveau droit de 1977. Aux yeux du CICR, il s'agit la d'un resultat
encourageant. Etant donne la complexite de la matiere couverte par
les Protocoles et le tres grand nombre de traites internationaux qui
doivent encore etre examines par les ministeres concernes, le CICR
constate avec satisfaction que le droit de Geneve fait dans de
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nombreuses capitales l'objet d'une attention privilegiee. Cependant,
le but n'est pas encore atteint: contrairement aux Conventions de
Geneve, les Protocoles de 1977 ne sont pas encore du droit univer-
sel.

Le CICR tient a saisir l'occasion de ce debat pour reaffirmer sa
conviction que les Protocoles additionnels de 1977 constituent un
progres important du droit international humanitaire. Us renfor-
cent de maniere substantielle la protection des victimes de conflits
armes. Certes, ces textes ne sont pas parfaits. Mais pour l'heure, il
ne s'agit pas de reecrire l'histoire. Ce qui importe actuellement, c'est
d'avoir des idees claires sur l'ensemble des textes. Le CICR n'a pas
change d'avis depuis le 8 juin 1977 et il sait qu'il partage cette
conviction avec la grande majorite des Etats qui participaient a la
Conference de 1974 a 1977.

II ne m'appartient pas de faire l'exegese des Protocoles. Cette
tache est du ressort des experts en la matiere. Toutefois, il me parait
important de rappeler quelques innovations qui demontrent de
maniere particulierement claire les progres realises grace a l'adop-
tion des Protocoles:

— Le Protocole I renforce maints aspects de la protection et de
l'assistance dues aux blesses et malades, militaires et civils. II
n'est que de rappeler, a titre d'exemple, la protection accrue
conferee aux transports sanitaires (notamment aux avions sani-
taires) ou l'obligation des Parties au conflit de rechercher les
disparus;

— Le Protocole I introduit dans le droit moderne les regies prote-
geant la population civile contre les effets des hostilites tout en
les adaptant aux problemes que posent les operations militaires
contemporaines. Le rappel et la reaffirmation de l'interdiction
d'attaquer la population civile sont un evenement historique;

— Le Protocole I revalorise Tun des fondements du droit des
conflits armes, a savoir le principe selon lequel le droit des
Parties au conflit de choisir des methodes ou moyens de guerre
n'est pas illimite;

— Enfin, le Protocole II renforce considerablement la protection
des victimes des conflits armes non internationaux qui, au-
jourd'hui, causent tant de victimes.
Apres ce rappel de l'acquis de 1977, j'evoquerai brievement le

defi que la recrudescence du terrorisme lance au droit international
humanitaire. Le terrorisme est caracterise par le recours a la vio-
lence a l'encontre d'etres humains, actes de violence qui frappent
des innocents, le plus souvent de maniere indiscriminee. Or un des
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objectifs principaux du droit international humanitaire est precise-
ment de proteger l'homme contre la violence indiscriminee. L'exa-
men attentif des Conventions de Geneve et de leurs Protocoles
additionnels mene a la conclusion que ces traites representent l'en-
semble le plus complet et plus coherent de normes qui, sur le plan
international, interdisent le recours a des actes de terrorisme. Celui
qui, dans un conflit arme, commet des actes de terrorisme se rend
toujours coupable d'une violation du droit humanitaire.

Avant de conclure, j'aimerais encore attirer votre attention sur
une autre realite trop souvent ignoree:

Au-dela du renforcement specifique de nombreux chapitres du
droit humanitaire par les deux Protocoles, le seul fait que la com-
munaute internationale ait consacre tant d'efforts pour reaffirmer
et developper le droit humanitaire constitue un evenement politique
d'une portee considerable. C'est un acte de foi dans le droit huma-
nitaire et, a travers les regies juridiques, dans la dignite de l'etre
humain qui doit etre sauvegardee meme en ce temps de crise
extreme qu'est la guerre.

Le CICR luttera toujours pour preserver cet acquis. Au nom du
CICR, j'adresse aujourd'hui un nouvel appel aux Etats qui ne sont
pas encore Parties aux Protocoles et les invite a ratifier les deux
Protocoles ou a y adherer aussi rapidement que possible. Pour sa
part, le CICR entend continuer a encourager les Etats a adopter les
Protocoles, jusqu'a ce qu'ils soient universellement acceptes.

Le futur president du CICR
entre au Comite

Les membres du Comite international de la Croix-Rouge
(CICR), reunis en Assemblee ordinaire les 3 et 4 decembre 1986,
ont accueilli, en tant que nouveau membre, M. Cornelio Somma-
ruga, futur president de l'institution.

En juillet dernier, M. Sommaruga avait repondu positivement a
l'appel du CICR d'occuper la plus haute charge de l'institution. II
succedera le ler mai 1987 au president Alexandre Hay, qui se
retirera apres plus de dix ans passes a la tete du CICR.

L'arrivee de M. Sommaruga au sein de 1'Assemblee du CICR
porte a 21 le nombre de membres de l'organe supreme du Comite
international de la Croix-Rouge.
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